
 PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ÉCOLE 
du 20 juin 2022  

Circonscription : Caen Nord 
 

 
 
 

 

Parents élus 
Mme Gaty 

Mme Godefroy 
Mme Martel 

M. Gazza 
Mme Pasquette 

Mme Desnos 
Mme Laigle 

Mme Berhaut 
Mme Plateau 

Elus (CDC - Mairie) 
M. Villechenon (CDC) 

Mme Le Guern (Creully) 
 

Enseignants 
Mme Tasse (GS) 

M. Bégou (CP CE1) 
Mme Chaumeron (CE1 CE2) 

Mme Bertrand (Ulis) 
M. Gaudin (remplaçant CP) 

Mme Najean (CE2/CM1) 
Mme Crinon (CM1/CM2) 

Mme Franchet (CP) 
Mme Paly (directrice) 

 

DDEN 
(délégué départemental de 

l’Education Nationale) 
 

 

Excusé(e)s : Mme Berthelot (IEN) – M. Thouin – Mme Vindard - Mme Hamel - M. Akoumany (DDEN) 
Secrétaire de séance : Mme Chaumeron 
 
1 – FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ECOLE 
Adoption du procès-verbal du deuxième conseil d'école  
Nombre de votes pour : unanimité - Nombre de votes contre : aucun - Abstention : aucune 

 
2 – BILAN DE L’ANNEE 2021-2022 

A/ Bilan des projets pédagogiques  

Les projets prévus lors du deuxième conseil d’école ont tous pu avoir lieu. 
➔ Permis piéton et internet pour les CE et CM 
➔ Projet Equitation pour le regroupement ULIS   
➔ Projet vélo inter degré avec le collège de Creully pour les deux classes de CM 
➔ Mairie de Creully : visite pour les CE2/CM1 et CE1/CE2 en avril avant les élections présidentielles 
➔ Elevage d’insectes (papillons et phasmes) pour ULIS et CE1/CE2 
➔ Commémorations du 6 juin et venue de Cecil Newton : la venue de Cecil Newton a été un moment très fort 

où toute l’école a pu participer. Le château du Baffy nous a offert une reproduction d’un tableau dont 

l’original est à Buckingham Palace. 

D’autres activités ont également été mises en place malgré la reprise des absences (Covid, autres maladies, 

absences pour convenances personnelles) 

➔ Rencontres USEP pour toutes les classes (Triathlon de Deauville, Glisse et roule, courses d’orientation, vélo, 

pratiques innovantes…) 

➔ Visite du port de Port-en-Bessin pour 2 classes (CP et CP/CE1) 

➔ Sortie au planétarium Ludiver pour 4 classes en lien avec le Blob 

➔ Projet départemental DRAMA pour les CM 

➔ Zoo de Champrépus et course d’orientation au château de Creully pour les GS  

➔ Visite de 2 fermes pour les PS-MS (journée à la colline aux oiseaux prévue juillet) 

➔ CE1-CE2 et CE2-CM1 sorties à venir au cimetière militaire de Reviers et à Asnelles en lien avec le devoir de 

mémoire 

➔ Les deux classes de CM se rendront à Bayeux pour Exp’air et au MAHB 

➔ Le mardi 5 juillet sera une journée sportive pour toutes les classes  

 
B/ Liaisons école-collège et GS/CP 

Liaison école-collège :  
➔ Question des familles : Pourquoi la liaison CM2-6eme (visite du collège) a-t-elle été supprimée ?  

Plusieurs réunions ont lieu dans l’année : conseil Ecole collège et conseil de cycle pour mettre en place des outils 
et des projets communs mais en ce moment, la liaison avec le collège est poussive. La crise sanitaire en est une 
des causes. 



Le collège n’a pas souhaité proposer la formule habituelle. Il semblerait qu’il y ait eu un quiproquo. Tous les 
enseignants du secteur ont demandé très vivement que cette visite ait à nouveau lieu, avec des projets en anglais 
et en mathématiques comme cela s’est fait avant la crise sanitaire. 
 
Liaison GS/CP :  

➔ Question des familles : Quelque chose est-il prévu pour faciliter le passage des GS à l'école élémentaire ? 
Lors de la fusion d’école, nous avons choisi pour le projet d’école de travailler spécifiquement les projets 
communs de la PS au CM2. Dès qu’il est possible (et malgré le protocole sanitaire) les différentes classes 
échangent et partagent de nombreuses activités. Le passage de la GS au CP est donc vécu différemment que 
lorsque les deux écoles étaient bien distinctes. Cependant des activités spécifiques entre les GS et CP sont 
prévues : les GS vont aller voir les élèves et les enseignants de CP pour voir ce qu’est le travail en CP, les CP iront 
lire des histoires aux GS, des petits jeux sportifs auront lieu entre les deux niveaux. 
 

C/ Bilan coopérative scolaire 
La coopérative n’a toujours pas été remboursée des 14 000 € payés à l’auberge de jeunesse en Angleterre en mars 
2020. L’assureur attend de savoir si cette somme est « irrécupérable » en termes d’assurance. Tant qu’il n’en a pas 
la certitude, il cherche à récupérer l’argent avant de faire fonctionner la garantie annulation. 
Tant que nous n’aurons pas récupéré cette somme, nous ne pouvons pas envisager de repartir en Angleterre. 
Cependant, nous demandons des devis et nous sommes à la recherche d’un organisme qui pourrait nous proposer 
un séjour à un tarif acceptable pour plus tard. Les enseignants de CM envisagent de passer une journée à Jersey en 
2023. 
Le montant de la participation volontaire demandée aux familles n’a pas augmenté depuis longtemps. Nous 
pensons passer à 15 € pour un enfant (au lieu de 14 €), 28 € pour 2 enfants au lieu de 26 €. 
La photographie scolaire est une action qui permet d’abonder la coopérative scolaire. L’année prochaine nous 
proposerons la vente par internet avec une augmentation de 1 € pour la pochette (18 au lieu de 17 €) mais sans 
changer le reste des tarifs. 
 

D/ Actions APE  
Nous remercions vivement l’APE pour le chèque de 1500 € donné en mai, notamment pour les projets équitation 
et Ludiver. Nous avions déjà reçu un chèque de 500 € en début d’année pour financer le bal du carnaval. 
L’APE a réalisée un certain nombre d’actions depuis le deuxième conseil d’école. 

➔ Action Ukraine faite en mars 
➔ Vente de chevalet-recettes avec des recettes proposées par les familles et enseignants 
➔ Carnaval : si le bal a pu avoir lieu, le défilé a été annulé à cause de la météo. Malgré cela l’APE a proposé 

un goûter aux enfants. 
➔ Objets personnalisés (dessous de plat et fouta) : cela a bien fonctionné.  
➔ Fête de l’école : Dimanche 26 juin  

 

3 - RENTREE 2022/2023 

A/ Mouvements des personnels 

Trois enseignantes ont participé au mouvement pour changer d’école et nous attendons les résultats du 22 juin. 

(résultats du 22 juin : Mme Tasse et Mme Bertrand changeront d’école à la rentrée scolaire)  

 

B/ Effectifs et répartition 

A la rentrée prochaine, il y aura, comme cette année, 8 classes et un regroupement ULIS. 

Les effectifs, à ce jour, sont de 28 PS – 18 MS – 11 GS – 28 CP (24 + 4 entrants en ULIS) - 29 CE1 (26 + 3 ULIS) - 22 
CE2 (21 + 1 ULIS) – 36 CM1 (33 + 3 ULIS) - 27 CM2 (26 + 1 ULIS) soit 199 élèves (dont 12 enfants en ULIS). J’attends 
encore 3 enfants de PS. 

➔ Question des parents : quels sont les effectifs et la répartition ? 

Si les effectifs restent les mêmes, à la rentrée, il y aura 2 classes de PS/MS et une classe de GS/CP. Pas de changement 

pour le reste (CP/CE1, CE1/CE2, CE2/CM1, 2 CM1/CM2, regroupement ULIS) 

➔ Question des enseignants : Pourrons-nous avoir une ATSEM pour la classe de GS/CP comme à Lingèvres ? 

Sur le principe, une ATSEM à mi-temps devrait être présente pour cette classe mais cela reste à acter en commission 

communautaire. 

 

C/ Projets pédagogiques pour la rentrée 
Cirque pour 4 classes du 13 au 17 mars 2023 



Séroc : candidature pour un projet de jumelage autour du Zéro déchet et de la récupération pour toutes les classes. 
Projet langue vivante pour les élèves de CM : correspondance avec une école britannique qui doit venir en juin 
2023, peut-être une journée à Jersey.  
Projet OCCE peluche voyageuse pour 2 classes avec découverte des 5 départements normands. 
Aide à la mise en place du conseil municipal des jeunes. 
Natation : créneaux à Bayeux et à Courseulles (à choisir) – les niveaux qui doivent obligatoirement aller à la piscine 
à partir de sept 2022 sont les GS, CP et CM1 - pb des CM2 de la rentrée. Ils n’auront pas été à la piscine en 2021-
2022 et n’iront pas en 2022-2023 – nous avons assez de créneaux pour les y emmener –  

➔ Questions des enseignants : Si la coopérative paie les séances, la CDC accepterait-elle de payer les bus ?? A 
voir car il manque beaucoup de chauffeurs de bus. L’école fait une demande et la communauté de 
communes voit ce qu’elle peut faire. 
 

 D/ Mise en place du protocole PHARE 
Le protocole Phare est un outil pour prévenir les situations de harcèlement à l’école en proposant des échanges de 
paroles pour réguler les relations entre enfants. Ce protocole est celui qui a été utilisé dans la classe de Mme Crinon 
et aussi dans la classe de Mme Chaumeron. Il sera déployé dans toutes les écoles à la rentrée. Les directrices et 
directeurs auront des journées de formation. Au collège, une partie du personnel a déjà été formée et il existe 
même des élèves ambassadeurs. C’est un outil de prévention pour des situations qui peuvent être résolues 
rapidement par le dialogue. En cas de harcèlement avéré ou de situation grave, il existe un autre protocole avec 
une cellule académique spécifique.  
 
4 – TEMPS PERISCOLAIRES 
 A/ Restauration et garderie 
Portail famille : sa mise en place pour inscrire les enfants à la cantine et à la garderie est difficile. Les familles 
n’ont pas encore l’habitude de l’utiliser. Lorsque les enfants ne sont pas inscrits correctement, le repas est de 5€. 
Pour la garderie, cela reste plus fluide car les enfants sont pointés réellement tous les jours. 

 
Restauration scolaire : Après le conseil d’école de mars, les enfants réunis en conseil de délégués ont exprimé un 
certain nombre de remarques et de demandes. Ils ont également fait des propositions que j’ai transmises à la 
communauté de communes et aux personnels de la restauration. Suite à ces remarques, les responsables de la 
restauration et de la garderie, Mmes Saint et Franco, sont passées dans les classes pour échanger avec les enfants. 
Elles ont pu expliquer et répondre à certaines questions. Il en ressort que le fonctionnement de la cantine et les 
menus proposés ne semblent pas satisfaisants pour les enfants. Cependant un sondage réalisé auprès des familles 
a montré que 80 % de ceux qui ont répondu sont plutôt satisfaits de la restauration. 
M. Villechon indique qu’il y aura un changement de prestataire à la rentrée pour les repas. Le prochain COPIL qui 
étudie l’évolution de la restauration a lieu le 23 juin 2022. Cinq scenarii seront proposés à STM par un cabinet 
d’étude et 2 seront choisis. En octobre, un avis sera rendu sur les 2 propositions avec en point de mire la qualité 
des repas, le choix d’un circuit de proximité pour la matière première, la réduction du gaspillage et l’éducation à 
l’alimentation. 
 
Transport scolaire : M. Villechon donne quelques explications sur le transport scolaire. Cette année, les familles 
dont les enfants utilisent le bus n’ont rien payé car la communauté de communes prenait en charge le coût imposé 
par le département. L’année prochaine, le département demande 40 € par enfant transporté, une participation 
financière de 10 euros par enfant sera demandée aux familles (30 euros seront pris en charge par STM). L’année 
suivante, le coût du transport augmentera encore, le conseil communautaire devra anticiper. 
Il y a des problèmes de recrutement de conducteurs ou conductrices de bus. 

 

5 – SANTE, SECURITE ET EQUIPEMENTS 
A/ Situation sanitaire 

Après une période de répit, la covid est de retour dans les classes. En ce moment, ce sont les classes des CM qui 
sont les plus touchées alors qu’il n’y a aucun absent en CP (en février plus de la moitié des CP manquait à l’appel). 
Nous proposons aux élèves de porter un masque, mais il n’y a pas d’obligation. 
 

B/ Sécurité 
Exercice PPMS : L’exercice de PPMS « Risques majeurs » a eu lieu. Les alarmes n’ont pas été entendues par tous. La 
procédure est à revoir car elle date un peu (changement de lieu, de configuration, d’enseignant, …) 

➔ M. Villechon note les problèmes d’alarme. 
 



 
Place PMR 

➔ Questions des familles : Quelles sont les nouvelles pour les places PMR prévues lors du conseil d'école 
précédent ? 

Le policier municipal indique que le parking est rarement plein et qu’il y a de la place près des portails.  Il est souvent 
là et il n’a pas remarqué qu’il y avait des besoins particuliers.  Concernant l’arrêt-minute dans le couloir du bus, il 
n'est pas possible de bloquer le passage du bus qui arrive justement aux heures d’ouverture de l’école. 
Le conseil insiste sur le fait que les places handicapées pourraient être déplacées. Mme Le Guern va  revoir cela 
avec la mairie. 
 
Problèmes de téléphone  
Le téléphone de l’école ne fonctionne pas correctement depuis plusieurs semaines. Depuis le 13 juin, il n’y a plus 
du tout de téléphone. La panne semble complexe à réparer. En cas d’urgence, les parents ne peuvent pas nous 
appeler. Ils peuvent laisser un message sur le répondeur mais nous n’y avons pas accès. 
Un portable vient tout juste d’être récupéré mais de manière provisoire, avec un numéro de téléphone provisoire. 
 
Sécurisation du bâtiment cycle 2 : Les enseignants de cycle 2 indiquent qu’un plan incliné devant l’ancien bâtiment 
est nécessaire pour faciliter l’accès aux enfants qui seraient en fauteuil roulant. Il y a de toute façon dans cette zone 
un problème d’accès. Dès qu’il pleut des cuves d’eau se forment et l’eau rentre parfois dans les classes. Le sol et 
les accès sont glissants (risques de chutes). 

➔ A redire aux services techniques 
 
 C/ Budget 2022 
Le vote du budget a eu lieu le 14 avril. 42 € par enfant en petites fournitures – 30 € par enfant pour les aides aux 

projets sur la coopérative scolaire - Budget bus : 350 €   

Jusqu’à maintenant nous pouvions nous déplacer à deux classes dans le bus. Il y a eu un bus à 57 ou 58 places, mais 

plus maintenant. Quand les classes de CM se déplacent, il n’y a pas assez de place sauf quand un enfant est malade. 

Cela augmente notre budget bus. 

➔ Question des enseignants : Pourquoi n’y a-t-il plus de bus à 58 places ? 

La taille des bus dépend de ce que le département autorise. 

Comme l’a dit précédemment, il risque d’y avoir des problèmes de bus car il n’y a pas assez de chauffeurs. 

Merci à Mme Guidat qui est très réactive et qui nous a bien aidé à organiser les transports pour nos nombreuses 

sorties. 

 

Mise en place du Plan numérique :  

➔ M. Villechenon avait souhaité que l’on participe à un dispositif dans un plan de relance numérique mais 

cela ne se fera pas car la somme restante à la charge de l’intercom reste trop importante (décision du 

conseil communautaire) 

 

D/ Travaux prévus 

Sol Rased refait l’an prochain. Tous les sols seront refaits durant 2023-2024 (problème de désamiantage) 

Les clôtures de l’école vont être refaites sur 40 m. 

Demandes des enseignants (M. Franco passera cette semaine pour faire un point sur les demandes.) 

Prévoir de déplacer la classe de Mme Chaumeron dans la salle des maitres (réorganisation) 

Réparation de la ligne téléphonique et sécurisation devant bâtiment 1 

Plaques de regard à réparer à plusieurs endroits 

Accrocher le tableau de Cecil Newton dans le hall du bâtiment 2 

Les cabanes pour les maternelles sont commandées. 

Demandes de stores supplémentaires 

 

Merci à tous les membres du conseil d’école et aux représentants de parents d’élèves qui ont accepté 

de s’impliquer davantage. Nous espérons vous retrouver l’année prochaine. 

Le conseil d’école a pris fin à 19h42 


